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Les nouvelles d’Autolib’ 
5 nouvelles stations 
5 nouvelles stations sont ouvertes depuis 
le début du mois d’octobre :  

Station Hôtel de Ville 
Lyon (Lyon1er ) 

1 Citroën C1 
1 Citroën Berlingo 
1 Toyota Prius 

Station Saint-Antoine 
(Lyon 2ème) 

1 Citroën C1 
1 Citroën Berlingo 
1 Citroën C4 Picasso 

Stations Célestins  
(Lyon 2ème) 

2 Citroën C1 
1 Citroën Berlingo 

Station Cité 
Internationale P0  
(Lyon 6ème) 

2 Citroën C1 
1 Toyota Prius 

Station Bonnel Servient 
(Lyon 3ème) 

2 Citroën C1 
1 Citroën Berlingo 

Avec la station Morand ouverte début 
septembre, ce sont 21 stations et 68 
véhicules Autolib’ à votre service, dont 4 
Toyota Prius et 3 Citroën C4 Picasso. 

Nb : la station Tony Garnier (Lyon 7ème) ouvrira 
simultanément avec le parc fin octobre/ début 
novembre. 

Du nouveau sur les stations Gros 
Caillou, Terreaux et République 
�  Agrandissement de la station Gros 
Caillou : une Twingo (véhicule de catégorie 
1) viendra compléter la station fortement 
sollicitée du Gros Caillou. 
Vous disposerez donc de 3 véhicules de 
catégorie 1 et d’un utilitaire (cat. 2). 

�  Ajout d’un utilitaire à la station 
Terreaux : un Berlingo vient remplacer une 
Citroën C1. Vous disposerez donc toujours 
de 6 véhicules (4 de cat. 1 et 2 de cat. 2). 

�  Remplacement d’une Twingo par une 
Citroën C1 à la station République. 

Nouveaux carnets de bord 
De nouveaux carnets d’état des lieux vont 
être mis en service. Ils possèdent 
désormais, pour chaque utilisation : 
- en partie haute un volet « Etat des lieux 
Départ » que vous devez remplir lors de la 
prise du véhicule 

- en partie basse un volet « Etat des lieux 
Retour » sur lequel vous devez signaler 
tout incident survenu en cours d’utilisation. 
Nous vous rappelons que l’annotation du 
carnet d’état des lieux est obligatoire. Votre 
responsabilité est engagée dès la prise 
d’un véhicule. 

Autolib’ pendant la semaine de la 
mobilité 

 

N’oubliez pas …  
Kit de sécurité  
Chaque véhicule Autolib’ est équipé depuis 
fin septembre d’un kit de sécurité. Les 
gilets sont placés dans le vide poche de la 
portière conducteur. Les triangles de pré-
signalisation se trouvent dans le coffre des 
véhicules (ou dans les rangements sous 
toit pour les véhicules utilitaires). 
Vous devez contrôler à chaque prise de 
véhicule la présence de ces éléments et 
signaler dans le carnet d’état des lieux tout 
manquement. 

Le parrainage 
Nous vous offrons un mois d'abonnement 
pour toute personne venant s'inscrire de 
votre part. N'hésitez pas à parler d'Autolib' 
autour de vous ! 

Pour réserver un véhicule …  
Vous pouvez effectuer vos réservations sur 
www.lpa.fr ou par téléphone auprès du 
centre d'appels disponible 24h/24 et 7j/7 au 
04 72 17 13 64.  

Bon autopartage à tous ! 
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